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Les secrétaires des sections SNUI
DIRECTIONS TERRITORIALES
010 Ain FAUCHE LAURENT  CDIR 2PL DU 11 NOV 1945 BP 816 01108 OYONNAX 04 74 81 92 28
020 Aisne BECU GERARD  CDI 51 BD ROOSEVELT BP 614 02321 SAINT QUENTIN CX 03 23 65 57 47
030 Allier LAPORTE JEAN PAUL  SIE  2 QUAI FOREY BP 252 03109 MONTLUCON CX 04 70 08 22 48
040 Alpes Hte Provence CHUZEVILLE GILLES  SIE 132 BD COUGOURDELLES BP 208 04101 MANOSQUE CX 04 92 70 77 46
050 Hautes Alpes MANICACCI CORINNE  DSF 2 RUE MARCHON BP 156 05008 GAP CX 04 92 40 13 14
060 Alpes Maritimes BESSE FRANCK  LOCAL SNUI 22 RUE JOSEPH CADEI 06172 NICE CX 2 04 92 09 45 88
070 Ardèche DUMAS CHRISTIAN  CENTRE DES IMPOTS21 bd JEAN JAURES  BP 35 07404 LE TEIL CX 04 75 49 53 53
080 Ardennes NEVEUX DAMIEN  DOMAINES  CDI CITE ADM.BP 858 08011 CH. MEZIERES CX 03 24 56 60 50
090 Ariège DIANA ERIC  HYPOTH. RUE P.MENDES FRANCE BP 89 09007 FOIX CEDEX 05 61 02 33 44
100 Aube BARANGER JEAN PAUL  CDI NORD EST 17 BD 1er RAM BP 771 10026 TROYES CX 03 25 41 68 40
110 Aude PEREIRA JOSEE  CDI EST  PL. GASTON JOURDANNE 11807 CARCASSONNE CX 04 68 77 43 40
120 Aveyron VERNIERES JEAN CLAUDE IFU  AVE DE VERDUN BP171 12108 MILLAU 05 65 59 20 26
131 BDR Marseille CHOVET DENIS  HOTEL DES IMPOTS 22 RUE BORDE 13265 MARSEILLE CX 20 04 91 17 97 57
132 BDR  Aix PERROT DAMIEN  1 BD D’ANSON 13015 MARSEILLE 04 42 02 36 63
140 Calvados CUSSET CHRISTOPHE  CDI CAEN OUEST 145 Rte DE LA DELIVRANDE 14048 CAEN CX   09 02 31 47 21 62
150 Cantal BESSOU MICHELLE  CDIF 3 PLACE DES CARMES 15012 AURILLAC CX 04 71 43 44 83
160 Charente FORGAS PASCAL  SIE ANG.VILLE, RUE DE LA COMBE 16800 SOYAUX 05 45 97 83 91
170 Char. Maritime LEFEVRE PATRICK  25 RUE DU CLONE 17500 CLAM 06 70 03 41 13
180 Cher LAFARGUE STÉPHANE  CDIF CENTRE ADMINI. CONDÉ 2 RUE VICTOR HUGO 18013 BOURGES CX 02 48 27 18 38
190 Corrèze GAYERIE JEAN CLAUDE  CDI FONCIERS 50 BLD GONTRAN ROYER 19100 BRIVE 05 55 18 31 66 
201 Corse du Sud SERENI ANNE MARIE  CDI IFP Ouest 6 PARC CUNEO D’ORNANO BP 409 20195 AJACCIO RP CX 1 04 95 51 95 93
202 Haute Corse ROMAGNOLI ANDRE  CDA 11 AV. ZUCCARELLI  BP 302 20402 BASTIA CX  9 04 95 32 93 68
210 Côte d’Or SABATIER GILLES  CDI FONCIERS 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21047 DIJON RP CX 03 80 28 66 90
220 Côtes d’Armor COCAULT DAVID  CDI  IFP 2 RUE ST YVES BP 107 22603 LOUDEAC 02 96 66 16 71
230 Creuse ANCELY CHRISTIANE  CDI 7 ALLÉE J COUTURIER  23200 AUBUSSON 05 55 83 41 00
240 Dordogne GLORY JEAN JACQUES  BDV IMPOTS CITE ADMINISTRATIVE 24016 PERIGUEUX CX 05 53 03 35 68
250 Doubs SERGY ROLAND  CDIF 11 RUE NICOLAS BRUAND 25042 BESANCON CX 03 81 47 24 25
260 Drôme PELLETIER MICHELE  CDI VALENCE SUD 15 Av DE ROMANS BP 1035 26015 VALENCE CX 04 75 79 50 63
270 Eure WELKE GUYOT ANNE  CDI IFU 26 RUE G. DE LA TREMBLAYE BP 753 27307 BERNAY CX 02 32 46 71 20
280 Eure et Loir THEUILLON NOEL  CDI SUD  1 PLACE DE LA REPUBLIQUE 28019 CHARTRES CX 02 37 18 70 68
290 Finistère DOUET STEPHANE  CDI  Brest Rade 8 RUE DUQUESNE 29206 BREST CX 02 98 00 91 28
300 Gard TOURNIER OLIVIER  CDI 1 RUE DU 19 MARS 1962 30701 UZES CX  04 66 03 47 68
310 Haute Garonne TERRANCLE CHRISTIAN  DSF 34 RUE DES LOIS BP 999 31066 TOULOUSE CX  05 61 10 67 19
320 Gers BROTO JOSE  HDI CH 14 RUE LECONTE DE LISLE  32010 AUCH CX 05 62 61 50 50
330 Gironde RENARD MARTINE  CITE AD.  SNUI  RUE J. FERRY BP 125 33090 BORDEAUX CX 05 56 24 81 54
340 Hérault MENA JEAN MARC  CDI IFU MEDITER 9 AV. PIERRE VERDIER 34529 BEZIERS CX 04 67 35 45 46
350 Ille et Vilaine HURE GÉRARD  CDI NORD 2 BLD MAGENTA 35023 RENNES CX 02 99 29 37 72
360 Indre CANAVA THIERRY  RDE 4 BIS RUE 14ème RTA  36019 CHATEAUROUX CX 02 54 53 16 18
370 Indre et Loire JUBARD MARC  CDI TOURS EST 40 RUE EDOUARD VAILLANT 37060 TOURS CX 02 47 21 70 16
380 Isère MANFREDONIA ISABELLE CDIF1 38/40 AV. RHIN ET DANUBE 38047 GRENOBLE CX 2 04 76 39 39 61
390 Jura VIDELIER SYLVIE  CDI BATIMENT B  2 RUE TURGOT 39033 LONS LE SAUNIER CX 9 03 84 43 46 50
400 Landes CASEMAJOR LOUSTAU ALAIN CDI BDV 9 AVE PAUL DOUMER BP303 40106 DAX CX 05 58 56 63 52
410 Loir et Cher CHARDON SYLVAIN  RECETTE DIV ÉLARGIE 10 RUE LOUIS BODIN 41026 BLOIS CX 02 54 55 70 93 
420 Loire BOUVIER GUY  CDI 1 RUE DU MONTAL 42110 FEURS 04 77 27 51 25
430 Haute Loire COHADE SERGE  CDI ICE  2 PLACE DE PARIS BP 90 43100 BRIOUDE 04 71 50 81 04
440 Loire Atlantique LERBEY MARC  DSF CIT ADM. CAMBRONNE 2e IFP SE   BP 39218 44092 NANTES  02 51 12 81 82
450 Loiret DOURDOU LAURENT  Recette Elargie NORD  131 RUE DU Fg BANNIER 45042 ORLEANS CX 1 02 38 42 56 04
460 Lot PADOVANI FRANCOISE  CDI SA  AVENUE PHILIPPE DELPRAT 46100 FIGEAC 05 65 50 70 05
470 Lot et Garonne BRUZEAU CORINNE  CITE AD. LACUEE RUE RENE BONNAT 47921 AGEN CX 9 05 53 69 14 29
480 Lozère DETHOOR JEAN-LUC  BCR 2 CHEMIN ST ILPIDE 48000 MENDE  04 66 65 62 66
490 Maine et Loire BORDAS Dalila  CDI ANGERS NORD, 15 B RUE DU PETIT THOUARS 49047 ANGERS  CX 01 02 41 74 52 09 
500 Manche CHOPLIN FORTIER MARIELLE CDI FONCIERS 7 RUE LOUIS MILLET 50300 AVRANCHES 02 33 89 10 13
510 Marne BOUGY GUY  CDI 136 RUE GAMBETTA 51084 REIMS CX 03 26 87 90 11
520 Haute Marne LAROCHE ALAIN  DSF BCR  5 RUE DE LORRAINE 52903 CHAUMONT CX 9 03 25 02 11 46
530 Mayenne LECHAT ALAIN  CENTRE DES IMPOTS RUE DE LA HARELLE 53200 CHATEAU GONTIER 02 43 09 54 31
540 Meurt. et Moselle DUHEM PATRICK  HDI 4 RUE EDMOND DELORME BP 214 54301 LUNEVILLE CX 03 83 76 87 56
550 Meuse DOGUET STEPHANIE  CDI RUE ROLAND DORGELES 55107 VERDUN CX 03 29 83 46 29
560 Morbihan MONCOMBLE CHRISTINE CDI LORIENT Sud 1 PLACE DE L’HOTEL DE VILLE 56317 LORIENT CX 02 97 02 80 25
570 Moselle DARNOIS ERIC  SIE OUEST  4 RUE DES CLERCS BP 91051 57035 METZ CX  01 03 87 55 89 60
580 Nièvre THEISS THIERRY  CDI 13 RUE DE BIBRACTE 58120 CHATEAU CHINON 03 86 79 49 60
591 Nord Lille COUTE ARMELLE  CITE AD. CDI LILLE CENTRE R. GUSTAVE DELORY 59043 LILLE CX 03 20 95 63 90
592 Nord Valenciennes HELLMANN JEAN PIERRE CDI NORD  RUE ANCIEN PONT ROUGE 59607 MAUBEUGE CX 03 27 53 84 32
600 Oise CHIVILO PATRICK  CDI  IFU  RUE DES SABLES 60607 CLERMONT CX 03 44 50 86 58
610 Orne METIVIER JACKY  HDI 61400 ST LANGIS LES MORTAG 02 33 85 86 35
620 Pas de Calais BONNEMENT BRIGITTE  CDI 1ère BDV  10 RUE DIDEROT SP 20 62034 ARRAS CX 03 21 07 21 50
630 Puy de Dôme COLON ANNE MARIE  CDI RECETTE BD LOUIS CHOUSSY 63150 LA BOURBOULE 04 73 81 30 32
640 Pyrénées Atl. SANTIAGO BERNADETTE CDI FONCIERS 6 RUE D’ORLEANS 64000 PAU 05 59 98 68 80
650 Htes Pyrénées HAMELIN ALAIN  CDI IFU 1 BD DU MAL JUIN BP 693 65023 TARBES CX 05 62 44 40 08
660 Pyrénées Orient. PAGES JOSIANE  HDI  IFU 24 AVENUE DE LA COTE VERMEIL 66018 PERPIGNAN CX 9 04 68 66 41 84
670 Bas Rhin PEZZALI PHILIPPE  HDI LOCAL SNUI 35 AV DES VOSGES BP 1031 67070 STRASBOURG CX 03 88 52 49 22
680 Haut Rhin SIMARD CHRISTIANE  CDI IFP 10 RUE DU GAL GOURAUD BP 99 68502 GUEBWILLER 03 89 74 93 70
690 Rhône BUISSON CORINNE  CITE AD. LOCAL SYND. 165 RUE GARIBALDI 69401 LYON CX 03 04 78 63 32 37
700 Haute Saône ASTIER MARC  BDV VESOUL 14 PLACE DU 11e CHASSEURS BP 379 70014 VESOUL CX 03 84 96 37 63
710 Saône et Loire RUIZ PATRICE  CDI RECETTE  39 RUE DES BORDES 71500 LOUHANS 03 85 76 47 28
720 Sarthe ROBERT DAVID  CDIF 33 AVENUE DU Gal DE GAULLE 72038 LE MANS CX 9 02 43 83 81 27
730 Savoie FAVIER MONIQUE  CENTRE DES IMPOTS 3 RUE JOSEPH MUGNIER 73028 ALBERTVILLE CEDEX 04 79 10 01 18
740 Haute Savoie LAINEZ FRANCIS  HDI 3e BDV ANNEMASSE  36 RUE VALLON 74203 THONON LES BAINS CX 04 50 26 79 27
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SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS
80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16 

E-mail : snui@snui.fr          http://www.snui.fr                

Cher(e) camarade,

Avant ton départ de l’ENI et l’ENC, voici encore quelques renseignements utiles pour 
ce stage pratique qui a suscité beaucoup de discussions pendant ta scolarité.

Tu trouveras dans ce dossier des informations sur :
- ta titularisation et ton reclassement,
- ta rémunération et tes droits à congé, 
- les logements sociaux du Minefi et le marché immobilier traditionnel,
- les indemnités et frais liés à l’installation et au changement de résidence,
- les prestations de l’action sociale,
- le paritarisme et la défense des agents,
- les cartes d’affectation de ta promo,
- la liste des secrétaires de section du SNUI qui pourront te renseigner au niveau 
local.

Nous espérons avoir répondu à ton attente tout au long de l’année et te remercions de 
la confiance que tu nous as accordé.

A quelques semaines de ton départ pour ta première affectation, nous souhaitons que 
celle-ci te convienne et te permette d’effectuer un stage fructueux après des vacances 
largement méritées.

Cordialement,

      Le Secrétariat National



Etant donné que tu as satisfait aux épreuves du contrôle continu des connaissances, tu seras titularisé(e) dans le 
grade d’inspecteur des impôts à compter du 1er septembre 2007.
Cette titularisation permet d’entreprendre les opérations de reclassement.
L’indice de départ sera au minimum celui d’inspecteur 2ème échelon (indice 376).
Attention, l’effet pécunière ne sera pas immédiat. En effet, l’administration n’anticipe pas l’opération de reclasse-
ment et il faut donc attendre la publication des arrêtés de nomination/titularisation pour que celle-ci effectue les 
réajustements nécessaires.
Les modalités de classement sont définies par le décret n° 2006-1827 du 23 décembre 2006 (JO du 31/12/06).

CONDITIONS DU RECLASSEMENT
Selon l’article 2 de ce décret, la situation et les périodes d’activité antérieures prises en compte pour le classement 
sont appréciées à la date à laquelle intervient le classement. Toutefois, lorsque la titularisation est prononcée à la 
suite d’une période de scolarité prise en compte pour l’avancement dans le corps considéré, elles s’apprécient à la 
date de nomination comme élève.
Ta promotion (2006-2007) va bénéficier des dispositions transitoires prévues à l’article 35 du décret sus-visé.
Ce décret prévoit que tu seras classé(e) suite à ta titularisation en application des dispositions du titre 1er.
Néanmoins, l’article 35 précise que les modalités de rémunération entre le 01/09/06 et le 31/08/07 restent soumises 
aux dispositions antérieures.

• Inspecteurs d’origine externe justifiant d’une ou plusieurs activités professionnelles
Les personnes qui justifient de l’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles accomplies sous un régime 
juridique autre que celui d’agent public, dans des fonctions et domaines d’activité susceptibles d’être rapprochés 
de ceux dans lesquels exercent les membres du corps dans lequel ils sont nommés, sont classées à un échelon 
déterminé en prenant en compte, dans la limite de sept années, la moitié de cette durée totale d’activité pro-
fessionnelle.
Un arrêté du 3 mai 2007 a fixé la liste des professions prises en comptes pour le classement dans le corps des ins-
pecteurs des impôts (avocats, cadres, juristes, chefs d’établissements bancaires, ingénieurs, chefs de projets..).
Cette mesure permettra donc aux intéressés de bénéficier d’un classement, au maximum, dans le 4ème échelon, 
avec 6 mois d’ancienneté, soit une prise de rang au 1er mars 2007.
Les agents qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, relèvent de plusieurs dispositions visées par 
le décret de 2006, se verront appliquer les dispositions relatives à leur dernière situation. Ils pourront néanmoins 
demander que l’administration leur applique le système le plus favorable au regard de leur parcours antérieur (par 
anticipation, la DGI devrait appliquer la situation la plus favorable).

• Cadre A intégrant la DGI en qualité d’inspecteur
Les fonctionnaires appartenant déjà, avant leur nomination à un corps, à un grade d’emploi de catégorie A (ou de 
même niveau) sont classés dans leur nouveau corps à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur corps ou grade d’origine (art. 4 du titre 1er du décret).

• Inspecteurs d’origine interne ou «faux externes» (art 5 du décret)
Avant le 23 décembre 2006, le reclassement tenait compte d’une ancienneté théorique correspondant au déroule-
ment de carrière nécessaire pour arriver, à la cadence moyenne, à l’échelon atteint en catégorie B au moment du 
reclassement.

Cette ancienneté théorique n’était reprise qu’en partie (rien de 0 à 4 ans, 2/3 de 4 à 10 ans, 3/4 au-delà).

Le nouveau dispositif s’appuie sur la notion de gain indiciaire qui, dans le jargon statutaire, s’énonce ainsi : 
«Les fonctionnaires appartenant avant leur accession à la catégorie A à un corps ou à un cadre d’emplois de caté-
gorie B ou de même niveau sont classés à l’échelon comportant l’indice le plus proche de l’indice qu’ils détenaient 
avant leur nomination augmenté de 60 points d’indice brut. Lorsque deux échelons successifs présentent un écart 
égal avec cet indice augmenté, le classement est prononcé dans celui qui comporte l’indice le moins élevé...
Dans la limite de l’ancienneté moyenne fixée par le statut particulier du corps dans lequel ils sont nommés pour une 
promotion à l’échelon supérieur, les bénéficiaires de cette disposition conservent l’ancienneté d’échelon acquise 
dans leur grade d’origine lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure ou égale 
à 60 points d’indice brut. 
Toutefois, lorsque le classement opéré en vertu de l’alinéa précédent conduit le fonctionnaire à bénéficier d’un éche-
lon qu’aurait également atteint le titulaire d’un échelon supérieur de son grade d’origine, aucune ancienneté ne lui 
est conservée dans l’échelon du grade de catégorie A dans lequel il est classé.»

EN SEPTEMBRE, 
TA TITULARISATION ET SES CONSÉQUENCES
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Cette mesure s’applique également aux externes qui, fonctionnaires, appartenaient déjà à un corps ou à un cadre d’em-
plois de catégorie B ou de même niveau.
Comment lire le tableau ci-après (attention, dispositif transitoire, cet exemple n’est valable que pour la promo 2006/2007)
� Tu prends ta situation en catégorie B au 01/09/06 (ex : C2.10 prise de rang le 01/05/2006).
� Tu trouves ainsi, par concordance, ton reclassement en A (I5 du 01/05/06).
� Tu rajoutes une année d’ancienneté (équivalence de l’année de scolarité, qui est une année en catégorie A).
� Tu obtiens ainsi, les éléments permettant de calculer ton reclassement final (I5 du 01/05/05).
� Tous les inspecteurs-élèves, sortant de l’ENI, de l’ENC, seront classés a minima au 2ème échelon d’inspecteur ind 376.

Situation en catégorie B Classement en A

Grade Ech.
indice 
majoré

Indice
 brut 
(IbB)

IbB 
+60 
pts

Indices 
correspondants 

en A

Diff 
avecIbB 

échelon de 
reclassement

indice 
majoré

AA 
ou 
SA

Gain 
indiciaire

Contrôleur 
Principal

7 514 612 672 653 41 9 545 AA 31

6 490 580 640 653 73 9 545 SA 55

5 467 549 609 625 76 8 524 SA 57

4 445 518 578 588 70 7 496 SA 51

3 421 487 547 542 55 6 461 AA 40

2 397 453 513 500 47 5 431 AA 34

1 377 425 485 500 75 5 431 SA 54

Contrôleur 
de 1ère 
classe

8 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

7 465 547 607 625 78 8 524 SA 59

6 443 516 576 588 72 7 496 SA 53

5 420 485 545 542 57 6 461 AA 41

4 405 463 523 542 79 6 461 SA 56

3 384 436 496 500 64 5 431 SA 47

2 370 416 476 466 50 4 408 AA 38

1 362 399 459 442 43 3 389 AA 27

Géomètre 
Principal

3 514 612 672 653 41 9 545 AA 31

2 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

1 468 551 611 625 74 8 524 SA 56

Contrôleur 
de 2ème 
classe

13 463 544 604 588 44 7 496 AA 33

12 439 510 570 588 78 7 496 SA 57

11 418 483 543 542 59 6 461 AA 43

10 395 450 510 500 50 5 431 AA 36

9 384 436 496 500 64 5 431 SA 47

8 370 416 476 466 50 4 408 AA 38

7 362 398 458 466 68 4 408 SA 46

6 352 382 442 442 60 3 389 AA 37

5 339 366 426 423 57 2 376 AA 37

4 325 347 407 423 76 2 376 SA 51

3 319 337 397 379 42 1 349 AA 30

2 303 315 375 379 64 1 349 SA 46

1 297 306 366 379 73 1 349 SA 52

Géomètre

7 489 579 639 625 46 8 524 AA 35

6 469 552 612 625 73 8 524 SA 55

5 450 525 585 588 63 7 496 SA 46

4 434 504 564 542 38 6 461 AA 27

3 416 480 540 542 62 6 461 SA 45

2 394 449 509 500 51 5 431 AA 37

1 370 416 476 466 50 4 408 AA 38
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TA RÉMUNÉRATION
Exemple de traitement d’un inspecteur élève d’origine externe ou d’un interne dont l’indice dans son ancien 
grade était inférieur à 376.
Evidemment, ce document a un caractère purement indicatif en l’absence d’informations précises de la Direc-
tion Générale quant à la date de signature de l’arrêté de titularisation  des stagiaires de la promotion.
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TRAITEMENT BRUT .......................................................................................

PENSION CIVILE  ...........................................................................................

RÉGIME ADDITIONNEL RETRAITE FONCTION PUBLIQUE ………………

PENSION CIVILE Indemnité Mensuelle de Technicité (18 % de l’IMT) .........

INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE .......................................................................

INDEMNITÉ FORFAITAIRE TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES. (IFTS)  .......

REMBOURSEMENT DOMICILE TRAVAIL (pour 2 zones carte orange Paris) 

ALLOCATION COMPLÉMENTAIRE DE FONCTION (ACF) ...........................

INDEMNITÉ MENSUELLE DE TECHNICITÉ (IMT) ........................................

CSG .................................................................................................................

CRDS  .............................................................................................................

CONTRIBUTION SOLIDARITÉ  .....................................................................

BAISSE COTISATION  PENSION CIVILE OU VIEILLESSE

COT. PATRON. FDS NAT AIDE LOGEMENT

COT. PATRON. ALLOC. FAMIL.

COT. PATRON.MALADIE DÉPLAFONNÉE

CHARGE ETAT PENS. CIVILE

CHARGES ETAT PENS. CIVILE (indem. Mensuelle de Technicité

CHARGES ETAT -MALADIE

CHARGES ETAT - ACC TRAVAIL

COT. PATRON. VERSEMENT TRANSPORT

MUTUELLE BRANCHE GENERALE (Voir avec votre représentant MAI)

 1 704,90

 

 

 51,15

 148,07

 26,25

 104,20

 58,20

 

 133,83 
 17,05

 10,48

 

 149,40

 9,95

 20,54   

2130,97 341,25

1 789,72

Septembre 2007 + de 120H

DIR. SERV. FISCAUX  PARIS NORD

INSPECTEUR 00 02 376
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TES DROITS À CONGÉS
Du 1er septembre au 31 décembre

n  CONGÉS ANNUELS
En raison des congés d’été accordés par l’école, le droit à congés est de 5 jours ouvrés pendant le stage pratique.
Ces jours doivent être obligatoirement pris au moment des vacances scolaires de fin d’année.
Ainsi, un inspecteur-élève de la promotion 2006/2007 aura droit à 5 jours ouvrés au cours des vacances de fin 
d’année 2007 (décembre 2007 - janvier 2008).Toutefois, à compter du 1/01/2008 s’ouvre pour lui le régime général 
d’octroi des congés.

n  JOURS ARTT
Pour l’année de l’achèvement de leur période en école (2007), le nombre de jours ARTT correspond à celui du 
régime applicable dans le service d’accueil proratisés par 4/12ème.
Dès le 1er septembre, vraisemblablement, on vous demandera d’opter (par écrit, sur un formulaire-type) pour un 
des «modules» d’ARTT proposés.
En fonction de votre option, vous pourrez bénéficier des jours ARTT correspondants :

Durée hebdomadaire de référence Durée journalière correspondante Nombre de jours ARTT correspondant

36 h 12 7 h 14 0

37 h 30 7 h 30 3

38 h 00 7 h 36 4

38 h 30 7 h 42 5

A compter du 1er janvier 2008 (entrée dans le dispositif classique de l’ARTT)

n  L’HISTORIQUE DE L’ARTT, LE RÉGIME GÉNÉRAL
Le décret du 25 août 2000 relatif à l’ARTT dans la fonction publique d’Etat a fixé un volume global annuel de 1600 * 
heures de travail par an correspondant à une semaine de travail de 35 heures et à 25 jours de congés payés.
* (1607 avec la suppression du lundi de Pentecôte).
Un état des lieux avait montré qu’à la DGI le nombre de jours de congés s’établissait en moyenne à 32 jours. Les 
droits à congés annuels ont été fixés, en conséquence, à 32 jours dans tous les services de la DGI.
Viennent s’y rajouter :
— les jours de congés prévus par une législation particulière : jours comptables, jours d’Alsace-Moselle, jour pour 

la commémoration de l’abolition de l’esclavage dans les DOM ;
— les jours de fractionnement (1 jour supplémentaire si 3 jours de congés au moins sont pris hors période* et 2 

pour 6 jours au moins pris hors période*). 
* Pour en bénéficier il faut prendre des congés entre le 1er janvier et le 30 avril et/ou entre les vacances de la 

Toussaint et le  31 décembre.
Mais pour respecter la norme de 1 600 heures annuelles de travail tout en conservant un nombre de 32 jours de 
congés, la durée moyenne hebdomadaire de travail ne peut être inférieure à 36 h 12.
La réduction du temps de travail à 1 600 heures annuelles s’est donc traduite par un choix pour les agents entre :
—  une réduction de la durée hebdomadaire (de 39 h 00 à 36 h 12)
—  et/ou la création de «jours ARTT» (permettant de conserver une durée hebdomadaire de travail supérieure à 

36 h 12.
Le choix des agents est formalisé par l’option, révisable au terme de chaque année civile, pour l’un des modules 
suivants :

Durée hebdomadaire 
de référence

Durée journalière 
correspondante

Nombre de jours ARTT 
correspondante

Nombre de jours 
de congés

Total de jours 
de congés et de ARTT

36 h 12 7 h 14 0 32 * (-1) 31

37 h 30 7 h 30 8 * (-1) 32 39

38 h 00 7 h 36 10 * (-1) 32 41

38 h 30 7 h 42 13 * (-1) 32 44

* Depuis 2006, la journée de solidarité (Lundi de Pentecôte chômé) prend la forme d’un jour de RTT (limité à 7h00 en moins).

Les jours ARTT peuvent se cumuler avec des jours de congés et des récupérations horaires variables. En cas 
d’absence du service, ils sont proratisés



LE LOGEMENT
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En 2006, les services sociaux ont eu à traiter 2 760 demandes, qui ont donné lieu à 1805 attributions 
de logement (dont 793 en foyers).

Sur les 1081 agents des impôts affectés en région parisienne, 448 ont déposé une demande de 
logement et 328 ont obtenu satisfaction (dont 326 en meublé).

Sans trop entrer dans les détails, il est intéressant de constater que sur 370 inspecteurs des impôts 
affectés en RIF, 88 ont déposé une demande, 16 d’entre eux ont  refusé le logement qui leur était 
proposé, 72 ont obtenu satisfaction (dont 71 en meublé).

En ce qui concerne ta promo, vous êtes 326 stagiaires à être affectés au 1er septembre 2007 en 
RIF. Si certains d’entre vous y disposent déjà d’un logement, les services sociaux vont avoir tout de 
même beaucoup de difficultés à satisfaire tout le monde.

Etant donné la politique d’attribution des services sociaux (une personne=une pièce), la plupart des 
demandes vont porter sur des logements en foyers meublés, ou logements vides de type F1 ou 
studio qui, à Paris, se situent majoritairement dans les arrondissements Est.

Attention : les services de l’ALPAF, qui gèrent les attributions de logements, examinent la demande 
déposée en se limitant strictement aux choix exprimés par l’agent demandeur. il est donc conseillé 
d’étendre au maximum la demande, sachant que l’ALPAF ne fait en principe qu’une seule propo-
sition, considérant que la demande est traitée même si l’agent refuse. Il est toutefois recommandé 
d’indiquer clairement les motifs de votre refus, toute demande pouvant toujours être réexaminée.

N’hésitez pas à nous faire part des difficultés éventuelles rencontrées durant vos démarches.

Bon courage !

n  LES LOGEMENTS SOCIAUX DU MINEFI

n  LE MARCHÉ IMMOBILIER TRADITIONNEL

 VOUS CHERCHEZ UN LOGEMENT  
Vous avez intérêt à suivre plusieurs pistes à la fois ...

• Consulter les professionnels : agents immobiliers, administrateurs de biens et notaires par exemple ; 
certaines organisations professionnelles ont mis au point des fichiers de logements accessibles par 
internet. 

• Parcourir les « petites annonces» des journaux, sur internet ; avant de vous déplacer, ne pas hésiter 
à vérifier par téléphone les éléments d’information figurant dans l’annonce. S’il s’agit d’une offre 
émanant d’un particulier, votre recherche est gratuite, mais vous assumez seul le bon déroulement 
de la recherche. 

• Interroger vos collègues et votre entourage. 

• Vous serez peut-être tenté d’acheter des listes de «petites annonces» : sachez que la prestation de 
marchands de listes s’arrête à la fourniture de revues ou de listes pendant la durée de l’abonne-
ment ; elle ne vous garantit pas de trouver un logement à votre convenance. 

Ne versez aucune somme sans signer une convention qui précise : les caractéristiques du bien recher-
ché, le service attendu, la rémunération de l’intermédiaire (qui doit avoir une carte professionnelle) et les 
conditions dans lesquelles vous serez remboursé si vous ne trouvez pas le logement recherché dans les 
délais prévus. Conservez la convention.
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Ce que peut vous demander le propriétaire :  
Afin de s’assurer que vous serez en mesure de payer régulièrement votre loyer et vos charges, le propriétaire 
ou le professionnel chargé de la transaction peut vous demander :

• Des justificatifs de vos revenus : plusieurs fiches de paye, votre déclaration de revenus et éventuellement 
votre dernière quittance de loyer si vous êtes déjà locataire ; 

•  La caution d’un tiers, c’est-à-dire l’engagement d’une personne ou d’un organisme de payer le loyer et les 
charges en cas de défaillance de votre part. Ce tiers peut être, par exemple, un membre de votre famille ;  

•  On ne peut pas vous demander de produire une photo d’identité, ni votre carte de sécurité sociale, ni un 
relevé de compte bancaire ou postal, ni une attestation de bonne tenue de ces comptes. 
Ne versez pas d’argent avant d’avoir un engagement écrit de la part du propriétaire ou du profes-
sionnel. Payez par chèque et contre tout paiement, demandez au propriétaire ou à l’intermédiaire un 
reçu daté et signé précisant le motif et le montant du versement.

Ce que vous paierez à la signature du bail :  

•  Le dépôt de garantie, si le bail le prévoit : son montant est limité à deux mois de loyer hors charges. Il ga-
rantit le respect de vos obligations, par exemple, le paiement des réparations locatives. Il ne produit pas 
d’intérêts à votre profit et n’est pas révisable pendant la durée du bail. Si le loyer est payable d’avance, par 
périodes de trois mois au moins, vous n’aurez pas à verser de dépôt de garantie. S’il s’agit d’un logement 
social conventionné, le dépôt de garantie est d’un mois et le loyer payé à terme échu. 

•  Les honoraires de l’intermédiaire : honoraires de négociation et frais de rédaction du bail. 
Ils sont partagés par moitié entre vous et le propriétaire :

 si l’intermédiaire est un agent immobilier ou un administrateur de biens, ses honoraires sont libres, mais 
doivent être affichés dans l’agence, si c’est un notaire, ses honoraires sont règlementés

•  Les frais d’état des lieux : si, à défaut d’accord entre vous-même et le propriétaire (ou l’agent immobilier), 
l’état des lieux a dû être établi par un huissier, les frais seront partagés par moitié entre vous-même et le 
propriétaire. 

•  Votre assurance-habitation : à souscrire auprès de l’assureur de votre choix. 
•  L’ouverture des compteurs d’eau, de gaz et d’électricité. 
•  Les frais éventuels de caution d’un tiers, si vous n’obtenez ni la caution d’un membre de votre famille.

 Pour alléger votre charge de loyer, vous pouvez sous certaines conditions de ressources et de si-
tuation de famille, bénéficier de l’allocation logement ou de l’APL, aide personnalisée au logement. 
 

 (la location est soumise à la loi du 6/07/89.)

Quelques conseils supplémentaires

Une des références incontournables en matière de recherche immobilière est la revue «de particulier à particu-
lier» (voir aussi les annonces sur www.pap.fr) qui paraît tous les jeudis.
Il est n’est pas exclu de trouver des offres intéressantes dans les journaux gratuits mis à disposition dans des 
distributeurs qui fleurissent sur les trottoirs parisiens (Paris paname, Paris boum boum, Média, ...).

Sachez qu’en tout état de cause il faudra vous lever tôt et vous montrer réactif.
Votre qualité de fonctionnaire vous permettra très souvent d’obtenir le droit de visiter... en compagnie des 30 
autres personnes présélectionnées qui font la queue devant vous dans l’escalier.
Pensez donc à vous munir de tous les documents nécessaires (voir ci-dessus - prévoyez plusieurs copies de 
tout le dossier) que le propriétaire ne manquera pas de vous réclamer si le logement vous plaît, sans oublier le 
précieux engagement de caution sans lequel l’affaire ne pourra sans doute pas être conclue.

LE LOGEMENT (suite)



POUR T’AIDER À T’INSTALLER

•  Bénéficiaires
La prime est allouée aux fonctionnaires qui font l’objet, pour la première fois, d’une affectation dans une des 
communes visées ci-après. Il doit s’agir, en tout état de cause, d’une première nomination en qualité de fonction-
naire titulaire qu’il s’agisse d’une affectation à poste fixe ou à la disposition du directeur.

Cette prime est destinée à aider l’installation des fonctionnaires débutants qui, à l’occasion de leur accès à un 
premier emploi dans la Fonction Publique, reçoivent une affectation dans certaines résidences. (Décret n°89-252 
du 24/04/1989).

Les textes précisent qu’il faut être affecté dans une 
ville ou commune de la région Ile-de-France, ou dans 
une commune faisant partie de la communauté ur-
baine de Lille.

La prime est versée aux fonctionnaires débutants 
même s’ils étaient antérieurement agents non titulai-
res de l’Etat dans la même commune. 

Le décret assimile certains fonctionnaires à des 
agents débutants, il s’agit des agents :

• accédant, à nouveau, à un corps de fonctionnai-
res de l’Etat, après avoir antérieurement occupé un 
précédent emploi de fonctionnaire de la Fonction 
Publique territoriale ou hospitalière et démissionné 
de cet emploi ;

• réintégrés à l’issue d’une période d’éloignement du 
service motivé par une mise en disponibilité accordée 
dans un cas autre que l’un de ceux prévus à l’art.47 
du décret n°85-986 du 16/09/1985.

Dans ces deux situations, un droit à la prime est 
ouvert dès lors que les intéressés remplissent les 
conditions sous réserve qu’ils n’aient pas antérieure-
ment perçu cette prime, ou s’ils l’ont perçue, qu’ils en 
aient remboursé le montant.

En revanche, la prime n’est pas due en cas d’affec-
tation dans l’une des communes visées par le texte, 
à la suite d’une mutation ou d’une promotion interve-
nant après la titularisation déjà prononcée respecti-
vement, selon le cas, dans le même grade ou dans 
un autre grade, dans une localité située en dehors du 
champ d’application.

La prime n’est pas due :
• aux stagiaires durant la scolarité dans une école ou 
dans un centre de formation ;
• aux agents auxquels un logement est concédé par 
nécessité ou utilité de service ;

• aux agents qui ne sont pas en position d’activité.

•  Conditions d’application

Le montant de l’allocation correspond au traitement 
brut mensuel (hors NBI) afférent à l’indice brut 500 
(soit l’indice majoré 430) augmenté de l’indemnité de 
résidence, sur les bases en vigueur à la date d’installa-
tion de chaque agent intéressé à son premier poste.

Montant au 1/07/2006 :
• Paris : 1 984,83 €
• Communauté urbaine de Lille : 1934,23 €.

Nota : l’Administration se refuse à considérer la 
prime d’installation comme une indemnité repré-
sentative de frais. Cette prime est donc imposable.
Elle est versée dans les deux mois suivant l’affecta-
tion dans la commune. Elle est due et payée pour son 
montant intégral  si la durée des services dans cette 

commune est d’au moins un an.
En cas de changement intervenant moins d’un an 
après la première affectation, l’agent doit reverser 
partiellement la prime pour un montant correspon-
dant au temps de service non accompli. Ce reverse-
ment n’est pas exigé s’il s’agit d’une mutation d’office 
ou dans l’intérêt du service.

Le reversement est, par contre, total en cas de dé-
mission ou de mise en disponibilité autre que celle 
prévue à l’article 47 du décret du 16/09/1985 pendant 
le délai d’un an.

Pour les agents stagiaires, la durée de séjour est 
déterminée à compter de la date d’effet de la titulari-
sation. Il peut être échelonné sur demande expresse 
de l’agent.

•  Montant et versement de la prime

LA PRIME D’INSTALLATION
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Nota : les agents originaires des DOM, externes ou internes, qui s’installent dans le cadre d’une 
première affectation en métropole, bénéficieront de la prime spécifique d’installation en remplace-
ment de la prime d’installation sus-visée. (Décret 2001.1225 du 20/12/2001). (SNUI GPA page 114)



LES FRAIS DE CHANGEMENT 
DE RESIDENCE

Tu es interne ou «faux externe» et, à compter du 1er 
septembre 2007, tu vas recevoir une affectation définitive 
sur une résidence qui sera peut-être, hélas, différente de 
ton ancienne résidence (avant l’ENI). 
Il est possible que tu envisages de déménager. Dans 
ces conditions, tu auras vraisemblablement droit à une 
indemnisation dans le cadre du changement de résidence. 
Le régime de cette indemnisation est fixé par le décret du 
28 mai 1990 n° 90-437 et la circulaire du 6/11/1990 (PBO n° 
11 du 26/01/1995).
Au sens du décret (article 17) «constitue un changement 
de résidence  l’affectation prononcée, à titre définitif, 
dans une commune différente de celle dans laquelle 
l’agent était affecté».
Mais il faut savoir que la ville de Paris et les communes 
suburbaines limitrophes constituent une seule et même 
commune. Un déplacement dans ces limites n’ouvrira 
donc pas droit à indemnisation.

LISTE DES COMMUNES LIMITROPHES 
DE PARIS :

Aubervilliers, Pantin, Le Pré-Saint-Gervais, 
Les Lilas, Bagnolet, Montreuil, 
Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé, 
Vincennes, 
Nogent-sur-Marne, Joinville-le-Pont, 
Saint-Maurice, Charenton-le-Pont, 
Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, 
Montrouge, Malakoff, Vanves, Issy-les-
Moulineaux,Boulogne-Billancourt, Saint-
Cloud, Suresnes, Puteaux, Neuilly-sur-Seine, 
Levallois-Perret, Clichy, Saint-Ouen, 
Saint-Denis.

Conditions de l’indemnisation

La prise en charge des frais de changement de résidence comporte : la prise en charge des frais de transport 
des personnes et le remboursement des frais de transport des bagages et du mobilier. Ces indemnisations sont 
accordées pour le parcours compris entre l’ancienne et la nouvelle résidence de l’agent, il faut noter qu’elles 
n’ont connu aucune revalorisation depuis le 1/01/94.

Transport des personnes : Les frais de transport sont remboursés sur la base du tarif SNCF 2ème classe. En 
cas d’utilisation du véhicule personnel sur la base des indemnités kilométriques.

Transport des bagages et du mobilier : 
Le montant de l’indemnité est calculé à partir de l’une des formules suivantes :

Tu auras droit à une indemnisation à 
120 % puisque ta mutation résulte (*) : d’une promotion de grade 

(sur une résidence différente de celle antérieure 
à ta promotion)

I = 568,94 € (0,18 x V.D.) si le produit V.D. est égal ou inférieur à 5 000 
I = 1137,88 € + (0,07 x V.D.) si le produit V.D. est supérieur à 5 000.
Dans ces formules :
I  représente le montant de l’indemnité forfaitaire exprimée en euros.
D  la distance exprimée en kilomètres et mesurée d’après l’itinéraire le 
 plus court par la route.
V le volume du mobilier transporté, fixé forfaitairement comme suit :

Pour l’agent 
(en m3)

Pour le conjoint 
ou le concubin

(en m3)

Par enfant ou 
ascendant à 

charge (en m3)

14 22 3,5

L’agent célibataire, veuf, divorcé ou séparé de corps ayant au moins un enfant à charge bénéficie du volume 
total prévu pour un agent marié, diminué du volume prévu pour un enfant. L’agent veuf sans enfant bénéficie du 
volume total prévu pour un agent marié, diminué de la moitié du volume fixé pour le conjoint, ou le concubin.

(*) Suite au décret n°2006-475 du 24 avril 2006 l’indemnité forfaitaire de 100 % est majorée de 20%. Cette 
mesure est entrée en vigueur depuis le 01/07/06.
L’état de frais de changement de résidence est disponible dans le portail métiers (doc/imprimés/ressources 
humaines..../ rémunération), mais il n’est pas encore mis à jour. Le SNUI a demandé à la DG de le corriger et 
d’attribuer le complément des frais aux agents éventuellement lésés.
Dans l’immédiat, nous vous conseillons de remplacer la ligne “abattement de 20 % pour les mutations visées...” 
par la formule suivante : 
 “majoration de 20 % prévue pour les mutations visées par l’article 2 du décret du 24 avril 2006”.
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1er exemple : tu es inspecteur célibataire. 1ère affectation à Versailles  (ancienne résidence depuis 1996 : 
St Malo)  
Distance 450 km. Volume 14 m3. Le produit VD = 6 300  
Application de la formule :  1 137,88 € + (0,07 x  6 300)  =1 578,88 €.  (environ 1 895 € avec la majoration de 
20%)

2ème exemple : tu es inspecteur, marié à un agent fonctionnaire, un enfant 
à charge. 1ère affectation à 300 km (VD < 5 000) :

1) Pour toi : application de la formule :
568,94 € + (0,18 x (14 x 300)) = 1324,94 € (+20%=1 590 €)

2) Pour ton épouse (fonctionnaire disposant de son droit propre) + ton enfant 
(VD > 5 000) :

 1 137,88 € + (007 x (17,5 x 300))  = 1 505,38 € (+20%=1 807 €)

Pour les changements de 
résidence entre la France 
continentale et la Corse, il y 
a lieu d’ajouter à l’indemnité 
déterminée une indemnité 
complémentaire dont le taux 
est fixé annuellement.

Montant de l’indemnisation
Il faut apporter la preuve que les membres de ta famille vivent habituellement sous ton toit, qu’il s’agisse de 
ton conjoint ou concubin, de tes enfants, des enfants de ton  conjoint ou concubin, des enfants recueillis et 
considérés à ta charge par la législation sur les prestations familiales, des enfants infirmes mentionnés à 
l’article 196 du CGI, de tes ascendants ou ceux de ton conjoint non assujettis à l’impôt sur le revenu.
Tu ne pourras bénéficier de l’indemnisation pour frais de changement de résidence des membres de ta 
famille que s’ils t’accompagnent dans la résidence de ton nouveau poste ou s’ils te rejoignent dans un 
délai maximum de neuf mois à compter de  ta date d’installation administrative.

Si tu  remplis les conditions énumérées ci-dessus, tu peux prétendre à une indemnisation pour frais de 
changement de résidence.

Paiement des indemnités
A ta demande une avance te sera consentie par ta direction actuelle. Elle te versera 75 % des frais de 
transport des personnes, la régularisation par ta nouvelle direction interviendra dans les 3 mois après 
l’avance. 
Le paiement de l’indemnité forfaitaire peut être effectué 3 mois avant le changement de résidence administrative, 
sous réserve que ta mutation soit définitive.
Si tu es marié(e) ou assimilé(e) et que tu déménages seul(e), tu percevras l’indemnité forfaitaire prévue pour 
un agent célibataire. Le montant total de l’indemnité ne te sera versé que si ta famille te rejoint dans les 9 mois 
qui suivent la date de ta nouvelle installation administrative.
Le montant versé est forfaitaire. Il n’y a pas de justificatif à fournir, cependant, la réalité du changement doit être 
établie dans un délai d’un an. Si tu n’apportes pas dans ce délai, la preuve de ton transfert de domicile familial 
(pour toi ou tout autre membre de ta famille pour qui tu auras perçu des indemnités), tu devras rembourser une 
partie ou l’ensemble des sommes perçues.

La direction de départ et la direction d’arrivée 
sont toutes deux concernées

DOM
Attention, les règles 
d’indemnisation des frais de 
changement de résidence 
sont particulières, elles sont 
édictées par le décret du 12  
avril 1989 et non par celui 
du 28 Mai 1990, modifié par 
le décret du 24 avril 2006 
(majoration de 20%).
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DELAI DE ROUTE
Il t’est accordé pour rejoindre ta nouvelle résidence.  Il est décompté en jours 
ouvrés.

Le délai admis par la DGI est :
—  1 jour pour un changement de résidence à l’intérieur du département (Paris, 

92 N, 92 S, 93 et 94 forment une même résidence).
— 2 jours pour un changement de résidence vers un département limitrophe.
— 3 jours pour un changement de résidence vers un département non 

limitrophe.
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PRESTATIONS SERVIES PAR LES SERVICES SOCIAUX
Aide à la première installation en Ile-de-France, Haute-Savoie et Alpes-Maritimes
Tout agent nouvellement affecté peut bénéficier pour faciliter son installation dans un logement locatif (sauf logement 
meublé en foyer) d’une aide non remboursable.
L’agent qui veut en bénéficier doit en faire expressément la demande auprès du correspondant social de la direc-
tion d’affectation ou de la délégation à l’action sociale du département d’affectation.
Attention, pour être prise en compte, la demande doit répondre à une double condition :

- être formulée dans les deux ans à compter de la première affectation dans les services,
- être effectuée dans les deux mois de la signature  du contrat de location.

Le montant de l’aide, qui est versée par l’association «ALPAF»,  varie suivant la zone d’affectation et le type de loge-
ment (parc social ou parc privé) :

• Affectation en zone 1 (Ile de France, Alpes Maritimes, Haute-Savoie, certaines communes du Var et de l’Ain (pays 
de Gex) :
L’aide versée par l’ALPAF est dégressive et pluriannuelle (3 ans) mais, pour chacune des années, l’agent doit 
déposer une demande expresse.
Lors de l’attribution de la première année de l’aide, l’ALPAF remet à l’agent bénéficiaire un échéancier précisant les 
modalités des versements.
Attention : toute demande hors délais est forclose et l’ALPAF se montre intransigeante !

   Les montants en zone 1      
Parc social Parc privé

1ère année 1 750 € 2  300€

2ème année 1 100€ 1 500€

3ème année 650€ 800€

Total 3 500€ 4 600€

Prêt pour faciliter l’installation
C’est un prêt sans intérêt et sans assurance (frais de dossier : 1%). Il est destiné à vous aider à assumer les frais en-
gagés pour votre installation, quel que soit le logement (foyer, location vide ou meublée, logement acquis). La demande 
doit être effectuée auprès de la délégation à l’action sociale du département d’affectation, dans un délai d’un an suivant 
l’entrée dans le logement, le délai est porté à 3 ans en cas de primo-occupation depuis l’entrée au Minéfi.

Vous avez la possibilité de choisir entre trois montants.

Montant emprunté Montant des mensualités Nombre de mensualités
1 200 € 30,30 € 40

1 800 € 40,40 € 45

2 400 € 50,50 € 48

Prêts immobiliers
Prêt immobilier bonifié à long terme : destiné à l’acquisition à titre de résidence principale, d’un logement neuf ou ancien, 
nécessitant des travaux ou non, ou pour une extension de surface habitable.
Le montant maximum de l’opération à financer ; en zone 1 ; 400 000 € et en zone 2 ; 320 000 €.
Montant et modalités de remboursement du prêt :
Zone 1 : 7 500 € < prêt < 26 000 €  5 ans < remboursement < 20 ans
Zone 2 : 7 500 € < prêt < 17 000 €  5 ans < remboursement < 20 ans
Il est accordé, suivant les revenus du foyer de l’agent, une bonification des taux d’intérêt de 2 à 3 points, le partenaire 
étant la BFM.

Logement
Des imprimés de demande de logement meublé (en foyer) ou vide vous ont été remis par la direction de l’ENI.
Ils sont à retourner sans délai au correspondant social de votre direction d’affectation.
Si toutefois, vous n’obteniez pas satisfaction dans le parc de logement social du Minefi, divers foyers de jeunes travailleurs  
peuvent vous accueillir, qu’ils relèvent :
— de l’UFJT  : tel : 01-41-74-81-00 ou sur le site internet www.ufjt.org
— de l’ALJT : tel : 01-45-80-70-70 ou sur le site internet www.aljt.com
Enfin, n’hésitez pas à prendre l’attache de votre correspondant social et du délégué à l’action sociale de votre département 
d’affectation, qui peut vous proposer d’autres solutions de logement (propositions de particuliers, bourse du logement, 
Immo-fonctionnaires, …) et se rapprocher du bureau H3 pour les propositions de logements reçues directement par la 
DGI.

• Affectation en zone 2 
(métropole hors zone 1 et DOM) 

 L’aide ne comporte qu’un seul versement de l’ALPAF, à 
l’issue de la demande, pour un montant de 1 750 € dans le 
parc social et 2 300 € dans le parc privé.
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LE PARITARISME ET LA DÉFENSE DES AGENTS
« Le SNUI a pour fonction première l’étude et la défense des intérêts professionnels, économiques, moraux et sociaux 
de ses membres. »
Il pratique cette défense par son action quotidienne mais aussi, et largement, par son action au sein des différents orga-
nismes paritaires de consultation : les Comités d’Hygiène et Sécurité (CHS), les Comités Techniques Paritaires (CTP) 
et les Commissions Administratives Paritaires (CAP).

LA CAP NATIONALE
Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) réunissent un nombre égal de représentants de l’administration et 
de représentants des personnels.
Les CAP sont consultées sur tous les actes essentiels qui jalonnent la vie professionnelle individuelle de chaque agent 
(titularisation, affectation, mutation, …).
L’administration prépare les projets qu’elle soumet à l’avis de la CAP. Cette commission examine cas par cas les dos-
siers litigieux et se prononce par un vote.
Les CAP permettent donc à chaque agent de se défendre, de faire valoir son point de vue et ses droits par l’intermé-
diaire de ses représentants syndicaux.
La CAP est un organisme de contrôle, un garde-fou contre l’injustice, l’arbitraire et le favoritisme.
Les représentants du personnel sont élus par l’ensemble des agents pour un mandat de trois ans.
Aux dernières élections (le 11 mars 2004), le SNUI a obtenu 44,96 % des suffrages.
En ce qui concerne la catégorie A, dans la CAP N°3, le SNUI occupe 5 sièges sur 8.

Listes des élus :

 Titulaires Suppléants
Carole SOMNY  Bureau national Thi Trinh LESCURE Bureau national
Bruno MOULIGNÉ Dircofi IDF Ouest Emmanuel GENIQUET Rhône
Roger GUGLIELMI BDR Marseille Denis LAGRENÉ DVNI
Véronique VAIREAUX Hauts de Seine Sud Josiane LESCROEL Charente Maritime
William WILMORT Calvados Christine SAUVAGE Haute-Saône

LA CAP LOCALE
A la DGI, les CAP locales sont dotées soit de compétence propre, soit de compétence préparatoire, en fonction des 
actes de gestion qui sont examinés.

Compétences propres sur les actes de gestion suivants :
-  affectations et mutations n’emportant ni changement de résidence, ni modification dans la situation personnelle des 

agents ;
-  révision de la notation ;
-  refus d’autorisation d’exercer à temps partiel ;
-  refus du bénéfice d’un congé pour formation professionnelle ;
-  refus du bénéfice d’un congé pour formation syndicale ;
-  toute question d’ordre individuel concernant le personnel.

Préparation des travaux de la CAP nationale pour les actes de gestion suivants :
-  avancements d’échelon ;
-  avancements de grade (tableaux d’avancement, changements de corps par liste d’aptitude).
   Pour connaître les coordonnées des élus en CAP locale de ta direction, contacte le secrétaire de section.

Pour toute précision, consultez le correspondant social de votre direction d’affectation (cf. liste remise par l’ENI).

Vacances et loisirs
20 % du budget social du ministère est consacré à ce secteur. 
Chaque année, près de 14000 enfants de 4 à 17 ans bénéficient de séjours en centre de vacances, en France et en 
Europe, à des tarifs attractifs, modulés en fonction du quotient familial.
Selon le même principe de tarification, les services d’action sociale, par le biais de l’association «epaf», proposent aux 
familles, toute l’année, des séjours dans des résidences de vacances, en demi-pension ou en pension complète, des 
locations meublées et des campings.
Des séjours à thème sont également mis en place.
Demandez à votre correspondant social, à votre délégation à l’action sociale, les brochures concernant les «vacances 
- enfants», et les «vacances - familles».
Elles sont également consultables sur l’intranet «Alizé», rubrique «Action sociale».
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760 Seine Maritime  TRICOTEL GIL  CDI  1e IFP RUE DU POT D’ETAIN 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 02 32 97 57 01
790 Deux Sèvres  NICOLAS JEAN  SIE 171 AVE DE PARIS BP 558 79022 NIORT CX 05 49 09 98 48
800 Somme  SPRIET ALAIN  HDI  1/3 RUE PIERRE ROLLIN 80023 AMIENS CEDEX 3 03 22 46 83 66
810 Tarn LAFON MARIE THERESE CDI  2 AVENUE CHARLES DE GAULLE 81108 CASTRES CEDEX 05 63 62 52 39
820 Tarn et Garonne MENGUE MICHEL CDI 12 BD LAKANAL BP 304  82208 MOISSAC CEDEX 05 63 04 64 13
830 Var MACLE PHILIPPE CH TOULON 22 AVE VERT COTEAU 83071 TOULON CEDEX 04 94 22 71 94
840 Vaucluse MUTSCHLER PHILIPPE DSF LOCAL SNUI, CITE ADM  84047 AVIGNON CEDEX 9 04 90 27 72 98
850 Vendée TURBET DELOF DENIS CDI, BOULEVARD A SCHWEITZER 85307 CHALLANS CEDEX 02 51 49 54 07
860 Vienne DELAUNAY GENEVIEVE HOTEL DES IMPOTS 15 RUE DE SLOVENIE BP 565 86021 POITIERS CEDEX 05 49 38 25 63
870 Haute Vienne DAMAYE BRIGITTE CDI OUEST SAID 2  30 RUE CRUVEILHER 87031 LIMOGES CEDEX 05 55 45 59 56
880 Vosges FY PATRICE BDV IMPOTS 1 RUE DU Dr. LAFLOTTE BP 574 88018 EPINAL CEDEX 06 03 73 76 48
890 Yonne DURET JEAN FRANCOIS CDI 8 RUE DES MOREAUX BP 29 89010 AUXERRE CEDEX 03 86 72 51 96
900 Territoire de Belfort MATHIS JACQUES REC. ELARGIE SUD PL. DE REVOLUTION FRANCAISE 90022 BELFORT CEDEX 03 84 58 81 44
971 Guadeloupe AMIENS JEAN LUC CENTRE DES IMPOTS DESMARAIS 97100 BASSE TERRE 05 90 99 47 25
972 Martinique MOUNIAMA SYLVIA CDI IFU RUE JUSTINE  97250 SAINT PIERRE 05 96 78 21 74
973 Guyane AJAX MIGUEL CDI CAYENNE SA2  ROUTE DE BADUEL BP 6004 97306 CAYENNE CEDEX 05 94 28 99 75
974 Réunion VALIAMIN PASCAL HDI IAD 190 RUE DES DEUX CANONS 97490 SAINTE CLOTHILDE 02 62 48 68 41

754 Paris Centre CRASPAIL DOMINIQUE CDIF PARIS CENTRE 38 RUE DE LA RÉPUBLIQUE 93105 MONTREUIL CX  01 49 88 46 16
755 Paris Est DAMPRUNT GERARD 9 RUE J B CLEMENT 45400 FLEURY LES AUBRAIS 01 44 74 28 05
756 Paris Nord COMPAGNAT DEPALLE CHRISTIAN 6È BRIGADE IMPÔTS 5 RUE DE LONDRES 75315 PARIS CX 09 01 56 35 95 57
757 Paris Ouest BARROIS FREDERIC SIE 16e Pte DAUPHINE 146 AV. MALAKOFF 75775 PARIS CX 16 01 44 17 20 07
758 Paris Sud DIENG LOUIS CDI FONCIERS 6 RUE CLISSON 75013 PARIS 01 45 86 87 79
770 Seine et Marne BULTINGAIRE REMY HDF CDIF 21 21 PLACE DE L’EUROPE 77337 MEAUX CX 01 64 35 21 00
780 Yvelines AMADOU FABRICE  CDI SUD 12 RUE DE L’ECOLE DES POSTES 78015 VERSAILLES CX 01 30 97 44 19
910 Essonne GUY CHRISTOPHE 29 AVENUE SIMONE DE BEAUVOIR 91280 ST PIERRE DU PERRAY 06 81 71 82 58
921 Hts de Seine Nord CACHART JEROME LOCAL SYNDICAL SNUI 16 RUE DU VIEUX PONT 92020 NANTERRE CEDEX 01 41 37 86 33
922 Hts de Seine Sud BEDNAREK BRUNO SIE 46/48 RUE RAYMOND MARCHERON 92172 VANVES CEDEX 01 58 04 12 44
930 Seine Saint Denis CANTIN HELENE LOCAL SNUI 87 BD FELIX FAURE 93307 AUBERVILLIERS CEDEX 01 49 40 77 69
940 Val de Marne N … CDI LOCAL SNUI 1 PL. GENERAL PIERRE BILLOTTE 94036 CRETEIL CEDEX 01 41 94 34 64
950 Val d’Oise MORIN MICHEL CDI VILLE 36 AVENUE DE VERDUN 95107 ARGENTEUIL CEDEX 01 39 96 35 53

999C ENI Elèves Clermont BARADA KATIA LOCAL SNUI ENI ELEVES 1 RUE LEDRU 63033 CLERMONT FERRAND 04 73 34 48 00
999N ENI Elèves Noisy COLLIN SÉBASTIEN LOCAL SNUI ENI ELEVES 2 R. DE LA BUTTE VERTE 93160 NOISY LE GRAND  
A05C ENI Profs+Adm.Cl. DEUNIER MARTIAL ENI PROFESSEURS 1 RUE LEDRU 63033 CLERMONT FERRAND CX 1 04 73 34 48 00
A05N ENI Profs+Adm.N. LABEYLIE MATTHIEU ENI PROFESSEURS 2 RUE DE LA BUTTE VERTE 93160 NOISY LE GRAND 01 49 14 66 00
A10 ENC Profs+Adm. BARBERO THIERRY ENC PROF. 100 CHEMIN CDT JOEL LE GOFF 31081 TOULOUSE CEDEX 1 05 61 15 85 50
A15 SDNC RUEZ LAURENT SDNC 82 RUE DU Mal LYAUTEY BP 3045 78103 ST GERMAIN EN LAYE CX 01 30 87 58 74 
A20 DVNI LAGRENE DENIS DVNI 20eme BVG 6B RUE COURTOIS 93696 PANTIN CEDEX 01 41 83 92 10
A35 DNVSF FENICE HUGUES DNVSF 5e BRIGADE 127 RUE DE SAUSSURE 75840 PARIS CEDEX 17 01 58 57 16 97
A40 DNEF TOQUET FLORENCE DNEF BNI1  6B RUE COURTOIS 93695 PANTIN CEDEX 01 49 91 81 92
A45 DGE MORGAND JEAN MICHEL DGE / BUREAU IFU  6 6/8 RUE COURTOIS 93505 PANTIN CEDEX 01 49 91 14 40
A50 CIS  DE PINDRAY D’AMBELLE CHARLES CIS LE MOMTMORENCY 15PL DE LA VERRERIE 76100 ROUEN 02 35 63 65 48
B11 DIRCOFI IDF Est ARSEGUEL JEAN CLAUDE BRAT 1e Etage, 274 AVENUE DU PDT WILSON 93211  ST DENIS LA PLAINE CX 01 55 93 55 28
B12 DIRCOFI IDF Ouest BEILLAS ALAIN 24è BVG G7, 274 AV. DU PDT WILSON 93211 ST DENIS LA PLAINE CX 01 55 93 52 11
B21 DSIP VEYRAT MARC DSIP Com.Départ. 9 PLACE SAINT SULPICE 75006 PARIS 01 40 46 68 79
B31 DRESG COUJOU HELENE CINR/ORDOC-CTX, 10 RUE DU CENTRE 93465 NOISY-LE-GRAND 01 57 33 82 68
B32 DG HAMEL JEAN LUC DGI Bur.SI2 TELEDOC 911, Bt SULLY PIECE 438R 
               64 ALLEE DE BERCY 75572 PARIS CEDEX 12 01 53 18 18 70
B51 CNFP PEREZ EVELYNE CNFP 6 RUE DE GONZAGUE BP 89 58020 NEVERS 03 86 71 54 06

C13 CSI Marseille RAFFALLI MARIE JEANNE CSI LA FAUVIERE 9 BOULEVARD R. ROLLAND 13933  MARSEILLE CEDEX 20 04 91 18 29 09 
C33 CSI Bordeaux MERIAUD ALAIN CSI BORDEAUX RUE JULES FERRY BP 10 33090  BORDEAUX CEDEX 05 56 24 85 79
C44 CSI Nantes PRAMPART ROSELYNE CSI NANTES 14 RUE MARSAUDERIES BP 72607 44326  NANTES CEDEX 3 02 40 18 45 36
C45 CSI Orléans BAILLY CAROLE CSI ORLEANS/ EID 6 AVENUE DE CONCYR 45100  ORLEANS CEDEX 2 02 38 49 55 00
C49 CSI Angers REICHART OLIVIER CSI ANGERS 60 RUE MARECHAL JUIN BP 50000 49041  ANGERS CEDEX 01 02 41 80 70 00
C51 CSI Reims DELAMARRE GILLES CSI REIMS 22 BOULEVARD PASTEUR 51095  REIMS CEDEX 03 26 77 11 47
C58 CSI Nevers DAUTEL AGNES CSI NEVERS BD D’HAMMAMET BP 709 58007  NEVERS CEDEX 03 86 71 91 00
C59 CSI Lille FRESIQUE JOEL CSI LILLE 83 RUE MEUREIN 59891  LILLE CEDEX 9 03 20 15 40 40
C63 CSI Cl. Ferrand BAUDONNAT PHILIPPE CSI CL. FERRAND 10 RUE CLAUDE GUICHARD 63033  CLERMONT FERRAND CX 1 04 73 98 30 07
C67 CSI Strasbourg BARDE MICHELE CSI STRASB. 23 RUE JOSEPH GUERBER BP 220 67100  STRASBOURG MEINAU 03 88 41 67 31
C69 CSI Lyon GIRARDOT ALAIN CSI LYON BP 8351 69356  LYON CEDEX 08 04 72 78 14 23
C76 CSI Rouen DELCOURT JEAN MARIE CSI ROUEN 4 RUE DES MOUETTES BP 68 76132  MONT SAINT AIGNAN CX 02 35 52 35 17
C77 CSI Nemours LAVEDIOT BERNARD CSI NEMOURS 22 AVENUE DU PR. KENNEDY 77796  NEMOURS CEDEX 01 64 45 29 00
C78 CSI Versailles HERRERA HENRI CSI VERSAILLES 54 RUE DES CHANTIERS 78005  VERSAILLES CEDEX 01 30 84 27 40
C86 CSI Poitiers MOREAU GENEVIEVE CSI POITIERS 14 RUE S. ALLENDE BP 1059 86060  POITIERS CEDEX 9 05 49 44 82 50

R13 DIRCOFI Sud Est SAMARAN JOSEE VALENTINE DIRCOFI SUD EST 23 RUE ROUX DE BRIGNOLES 13006  MARSEILLE 06 04 91 11 55 39
R31 DIRCOFI Sud  Pyr. NAVALLON Y PASCAL FRANCOISE DIRCOFI SUD PYRENEES 15 RUE MERLY 31066  TOULOUSE VILLE CX 6 05 61 10 66 68
R33 DIRCOFI Sud Ouest ROUGIER MONIQUE DIRCOFI Sud Ouest  BRV 2e 85 RUE DE LA LIBERTE 33200  BORDEAUX CAUDERAN 05 57 81 07 42
R35 DIRCOFI Ouest ANGER GUY DIRCOFI 2e BV 17 BD SOLFERINO CS 14208 35042  RENNES CEDEX 02 23 44 06 89
R45 DIRCOFI Centre DOURDOU MARIE FRANCOISE DIRCOFI Cent BEP 70 r. de la BRETONNERIE BP 2407 45032  ORLEANS CEDEX 02 38 74 55 27
R54 DIRCOFI Est GAGNEUR MURIEL DIRCOFI EST 4 RUE DU CARDINAL TISSERAND 54036 NANCY CEDEX 03 83 90 83 67
R59 DIRCOFI Nord LEBLANC PATRICK DIRCOFI NORD 11e BRV  62 RUE ROUGETde L’ISLE 62408  BETHUNE CEDEX 03 21 68 10 12
R69 DIRCOFI Rhône  DEMAURE GERARD BRV 23e,  25 RUE DE LA BOUDRONNEE BP 230 21012  DIJON CEDEX 03 80 28 67 82
 Alpes Bourgogne   

DIRECTIONS ILE-DE-FRANCE

DIRECTIONS SPÉCIALISÉES

CSI

DIRCOFI



SYNDICAT NATIONAL UNIFIÉ DES IMPÔTS
80-82 RUE DE MONTREUIL

75011 PARIS

Tel : 01-44-64-64-44 - Fax : 01-43-48-96-16
E-mail : snui@snui.fr

Internet : http://www.snui.fr

N’HÉSITE PAS À NOUS CONTACTER !

Désiré ROPERS
01.44.64.64.49

POUR TOUT RENSEIGNEMENT TU PEUX CONTACTER AU BUREAU NATIONAL

Suivi des écoles

Carole SOMNY
01.44.64.64.43

Jean-François FURNON
01.44.64.64.29

Gestion des inspecteurs
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